PROCES VERBAL 3-2022
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JUIN 2022
L'an deux mil vingt-deux  et le 16 juin à 19h45, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes    DESCOURS - GAILLETON - GINOUX - MICHIEL - THIVOLLE 

Mrs   BAUER - COTTEY - DUBOST - KANDZIORA - LECOUFFE – PAGNON - RICHARD - VILLERMET

Membre excusé : Mme BREVET donne pouvoir à Mr VILLERMET
Membre absent : Mme BOSSUYT
Sophie GAILLETON est nommée secrétaire de séance

Après avoir constaté que le quorum était atteint, Madame le Maire ouvre la séance du conseil municipal selon les points à l’ordre du jour :
1/ Approbation du compte rendu du 16 mai 2022.

2/ Délibération : Approbation de la carte communale.

3/ Délibération : Décision concernant le bail de location de la chasse. 

4/ Délibération : Création d’un groupement de commande pour la vérification des points d’eau incendie.
5/ Délibération : Installation de la vidéoprotection.

6/ Questions diverses 

1. Approbation du procès-verbal du 16 mai 2022
Le procès-verbal n’appelant aucune objection, il est approuvé à l’unanimité.
2. Approbation de la carte communale  :
Madame le Maire présente au conseil municipal le dossier de carte communale. Elle rend compte de la dernière réunion qui a eu lieu en avril avec le bureau d’études, les personnes publiques associées et les membres de la commission municipale. Cette réunion avait pour but de revenir sur les avis défavorable de la DDT et de la chambre d’agriculture.
La DDT devait nous rendre réponse par rapport à la zone d’activité ; nous sommes toujours dans l’attente.

Il convient donc de prendre la décision en sachant que si la carte communale est approuvée en maintenant cette zone, la Préfecture peut ne pas l’approuver, et nous demander de retirer la délibération. Dans ce cas, il conviendra de représenter le dossier ce qui engendrera un coût supplémentaire de 1 770 euros pour le bureau d’étude.
Elle rappelle que si la zone d’activité n’est pas acceptée le parking ne pourra pas être fait. Si jamais, la carte communale n’était pas approuvée par la préfecture, Madame le Maire demandera audience à Madame la Préfète.
Après avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité des suffrages exprimés :
· Décide d'approuver la révision de la carte communale telle qu'elle est annexée à la présente et de la transmettre pour approbation à Madame la Préfète ;

· Prend l'engagement d'afficher en mairie durant un mois la présente délibération et l'arrêté préfectoral d'approbation dès réception de ce dernier ;

· Dit que la mention de cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans l'ensemble du département ;

3. Délibération : Bail de location de la chasse
Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’il convient de prendre une décision suite à la demande de la société de chasse « Les Ruches de l’Orée du Bois » de louer les terrains communaux. 

Un bail étant en cours avec la Société de Chasse Communale, Madame THIVOLLE et Monsieur COTTEY ont rencontré une personne de la Fédération de Chasse qui confirme :

· que la société de chasse communale a bien le statut de société communale

· que l’échéance du bail actuel est fin aout 2023 et qu’il convient de le dénoncer au moins six mois avant soit avant le dernier jour de février 2023,

· le bail existant est caduque dans la forme et dans le fond, notamment au niveau des biens loués : toutes les parcelles doivent être notées.
· La durée d’un bail peut être de 1, 3, 6, 9 ans mais pas plus de 11 ans 

· Le renouvellement peut être tacite pour la même durée que le bail initial

· l’installation de miradors n’est pas obligatoire mais fortement recommandée

· un loyer annuel peut être demandé (ce qui se fait dans la plupart des communes).
Au vu des ces éléments, Madame le Maire demande au conseil de se prononcer sur les points suivants :

· Laisser la situation en l’ état actuel et donc refaire un nouveau bail à la société de chasse communale

· Partager les terrains entre la société de chasse communale et la société de chasse « les Ruches de l’Orée du Bois »

· De définir un loyer ou rester sur la gratuité.

Une discussion s’engage :

· Monsieur Romain COTTEY  préconise un bail d’un an. Il préconise de rester vigilent sur la sécurité des tirs et de de conditionner le renouvellement à la mise en place de poste de tirs en hauteur.
· Monsieur Frédéric KANDZIORA rappelle qu’il n’y pas d’obligation d’installer des miradors et ne voit pas l’utilité d’un bail d’un an.
· Monsieur Franck BAUER rappelle que la discussion n’est pas de juger l’action de chasse des deux sociétés.

Il est précisé que la chasse communale est constituée de 7 chasseurs de Peyzieux sur Saône et que la chasse « Les Ruches de l’Orée du Bois » est composée d’un nombre important de chasseurs pas forcément habitant Peyzieux-sur-Saône.

Devant la sensibilité du sujet, madame le Maire propose le vote à bulletin secret ; l’ensemble de l’assemblée approuve cette demande.

Après délibération, Madame le Maire fait procéder au vote. Après que chacun ait voté, les bulletins sont comptés et il est dénombré 14 bulletins. 
Après lecture des plis, le résultat est le suivant : 
· 6 voix pour le choix 1 et le maintien en l’état de la situation

· 7 voix pour le choix 2 et le partage des terrains

· 1 abstention
Monsieur Frédéric KANDZIORA prend à nouveau la parole : il trouve déplorable  le choix du conseil municipal de partager les terrains communaux et de privilégier une chasse privée  au détriment d’une société de chasse communale.

Suite à ce vote, il convient de procéder à un second vote portant sur une location gratuite, telle qu’actuellement  ou une location payante. La fédération de chasse nous indique que le prix à l’hectare se situe généralement entre 0 et 10 euros.
Madame le maire propose un tarif de location à 8 euros l’hectare par an. Après discussion, Madame le maire met au vote, à main levée,  un tarif de 10 euros l’hectare.

Le tarif de 10 euros est approuvé par 9 voix pour, 3 voix contre (Mr Franck RICHARD, Mr Franck BAUER et Mr Marie Monique THIVOLLE), et 2 abstentions (Mr Fabrice DUBOST et Mme Sophie GAILLETON).

Le conseil municipal, après délibération :

· Décide de dénoncer le bail de chasse actuel ;

· Décide d’attribuer par partage équitable les terrains communaux à la société de chasse communale et à la société de chasses Les ruches de l’Orée du Bois ;

· Dit qu’un loyer annuel de 10 euros l’hectare sera exigible d’avance le 1er mars de chaque année ;

· Dit que le premier bail sera conclu pour une année à partir du 1er mars 2023 pour finir le dernier jour de février 2024, renouvelable par tacite reconduction pour la même durée si aucune dénonciation n’a été faite avant le 1er septembre 2023 ;

· Demande à Madame le Maire de dénoncer le bail actuel,
· Autorise Madame le maire à signer les nouveaux baux.

4. Délibération : Création d’un groupement de commande pour la vérification des points d’eau incendie.
Madame le Maire expose au conseil municipal :

Il est proposé la création d’un groupement de commande portant sur la vérification triennale des points d’eau destinés à la lutte contre l’incendie.

Ce groupement de commande est en cours de constitution pour l’année 2022 et a notamment pour objet de permettre aux collectivités de bénéficier de coûts négociés pour la vérification triennale de leurs moyens de lutte contre l’incendie.

Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et permet d’obtenir des tarifs préférentiels.
Trois sociétés ont déjà été consultées ;

Monsieur Jérémie PAGNON demande à voir le cahier des charges afin de connaître le protocole d’essai utilisé.
Madame THIVOLLE  va le demander à la commune de Thoissey.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré :

· Décide d’adhérer au groupement de commandes portant sur la vérification triennale des points d’eau destinés à la lutte contre l’incendie.

· Approuve la convention constitutive du groupement de commandes désignant la ville de Thoissey coordonnateur du groupement et l’habilitant à attribuer, signer et notifier le marché selon les modalités fixées dans cette convention,

· Autorise Madame le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

· Décide que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre du groupement et de ces procédures seront imputées sur le budget de l’exercice correspondant.

5. Délibération : Installation de la vidéoprotection 

Madame le maire rappelle  au conseil que la municipalité souhaiterait mettre en place un système de vidéo-protection. 

L’installation de ce dispositif permettrait de réduire les incivilités en augmentation depuis quelques années.

Cinq caméras seront installées :

· Square FUYATIER  : 1 caméra

· City stade et parking : 2 caméras

· Place de la mairie devant le local communal : 1 caméra

· Point d’apports volontaires : 1 caméra

Une demande d’autorisation a été déposée auprès des services de la Préfecture.

Cette dépense étant inscrite au budget primitif, Madame le Maire présente trois devis d’installateur : 

· Lease Protect France

· Procelec

· Groupama
La commission « travaux », après étude de ces trois devis a donné un avis favorable pour l’offre de Groupama.
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, par 13 voix pour et 1 abstention (Franck BAUER) :

· Approuve le principe de l’installation d’un système de vidéo-protection,
· Retient la proposition de l’entreprise Groupama pour l’installation de 5 caméras pour un montant total de 6 711.00 €HT,

· Autorise Madame le Maire à solliciter une subvention.

Un devis complémentaire sera demandé pour une location de nacelle.
6. Questions diverses :
Madame le maire fait part au conseil des points suivants :

· Travaux : 
- Les travaux d’été continuent : tonte, arrosage des massifs deux à trois fois par semaine. Madame le maire remercie les personnes qui ont participé au fleurissement. Elle remercie également Monsieur et Madame DESCOURS pour leur aide régulière. Des bordures ont été posées sur les massifs afin de retenir les copeaux : madame Céline GINOUX rappelle que le SMIDOM se déplace dans les communes pour le broyage des végétaux ; broyage qui pourrait être utilisé en paillage. Réflexion à mener : peu de broyage sur les espaces verts de la commune.
- Les portes de l’Eglise ont  été repeintes par l’entreprise David DELORME.
- Suite à la maintenance du défibrillateur, il a été constaté que le boitier extérieur (protection) n’est plus raccordé électriquement. Or, cela permet de ventiler ou de chauffer le système et de protéger la batterie. Monsieur Frédéric KANDZIORA doit s’en occuper.

- Les panneaux Région ont été implantés à deux entrées du village (Rd 75d -rue de la Bascule et Rd 100 – route de Simandre) par l’entreprise mandatée par la Région. Ces panneaux sont une obligation suite à l’attribution d’une subvention régionale pour le city stade. Il convient de poser devant le city stade, le panneau fourni par la région.
· Vente d’une parcelle de bois :  Une étude notariale nous fait part de la vente prochaine de 164 m² de la parcelle B722 ; la commune ne souhaite pas exercer son droit de préférence.

· SIEA : Madame le Maire informe le conseil que le raccordement de SIMANDRE à la fibre optique devrait être effectif fin septembre 2022 (raccordement par Valeins). En tout sur la commune, ce sont 29 lignes supplémentaires qui seront desservies. Concernant Port de Mure et le Vernay, le raccordement doit être effectué par le réseau de Mogneneins.
· SIVOS : Monsieur Romain COTTEY informe que le bâtiment du Jorfond a une nouvelle fois été inondé par la toiture mais également par le réseau d’eau.
Une réorganisation au niveau du personnel est à prévoir à la rentrée : départ en retraite, fins de contrat.

Madame THIVOLLE rappelle qu’il est important que les contrats de travail soient suivis et signés dans les temps.

Monsieur Frédéric KANDZIORA demande si le dossier pour la participation de la région au transport scolaire a été envoyé. Il rappelle qu’il s’agit d’une recette de 6 000 euros chaque année pour le budget du SIVOS (soit environ 3 000 euros par commune).
Madame Céline GINOUX trouve qu’il y une ambiance malsaine au sein du SIVOS. 
Madame Marie Monique THIVOLLE précise qu’elle continuera à voter contre ou s’abstenir lorsque les décisions proposées sont erronées ou vont à l’encontre des possibilités financières de la commune.
· SDIS : le Directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain nous informe que, suite au nouveau découpage des groupements, le CIS de Thoissey est rattaché au groupement Dombes depuis le 1er juin 2022.
· INSEE : Le résultat des comptages suite au recensement est le suivant : 656 bulletins individuels et 250 logements enquêtés. Toutefois, ces comptages ne constituent pas la population totale de la commune car ne sont pas comptabilisés la population comptée à part, recensée dans d’autres communes (notamment les étudiants).
· Manifestations : 

Le 18 juin : Animation Rêve de Cirque par l’AJC. Madame le Maire donne rendez-vous à tous les volontaires à 9 heures pour l’installation.

Le vendredi 1er juillet à 18 heures : Fête de l’Ecole organisée par le sou des écoles.

Le dimanche 3 juillet : Brocante organisée par la société de chasse communale.

· Blason : Madame MICHIEL présente deux nouveaux blasons : le blason sur fond bleu est retenu.
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